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ARTICLE 1ER BIS

Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant :

« « En Corse, conformément au III de l’article L. 141-5 du code de l’énergie, le réfèrent préfectoral 
en Corse et le président du conseil exécutif de la collectivité de Corse instruisent conjointement les 
projets d’énergies renouvelables et les projets industriels nécessaires à la transition énergétique. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le principe de co-élaboration entre la collectivité de Corse et l'Etat est au cœur de la politique de 
l'énergie et de la rédaction de la Programmation Pluriannuelle de l'Energie en Corse.

C'est pourquoi, il est nécessaire de respecter ce principe énoncé à l'article L141-5 du code de 
l'énergie dans l'instruction des projets d'énergie renouvelables qui doit se faire conjointement entre 
le référent préfectoral en Corse et le président du conseil exécutif de la collectivité de Corse. 


